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Document valant règlement de la consultation, acte d’engagement
et cahier des charges
Règlement de la consultation 
1 - Objet et caractéristiques de la consultation     

Objet :
Travaux bâtiment 5 DSI : Création d’un local de stockage en sous-sol et réaménagement du bureaux
Contexte : L’INSA Rennes est une école publique d’ingénieurs située sur le campus de Beaulieu à Rennes. L’INSA Rennes est également un centre de recherche. Le site de 17 hectares, comporte 24 bâtiments. L’INSA Rennes accueille de l’ordre de 2 200 étudiants, répartis en élèves ingénieurs, étudiants en masters et doctorants, et fonctionne avec 500 personnels (enseignants, enseignants-chercheurs et personnels administratifs et techniques)Une description complète de l’INSA Rennes et du site est disponible sur : http://www.insa-rennes.fr/insa-rennes.html
Procédure :
procédure adaptée (articles R2123-1, R2123-4 du Code de la commande publique)

Allotissement : 
La procédure d’achat se décompose en 8 lots. 
	Lot
	Codes nomenclature NACRE et CPV
	Codes nomenclature CPV

	Lot n° 1 : Gros œuvre – Percements – Flocage – installations de chantier
	BF02
	45223220-4

	Lot n° 2 : Cloisons sèches - Isolation
	BF02
	45320000-6

	Lot n° 3 : Faux plafonds
	BF02
	45432120-1

	Lot n° 4 : Menuiseries Intérieures
	BF02
	45421000-4

	Lot n° 5 : Revêtements de sols 
	BF02
	45432130-4

	Lot n° 6 : Gaz-Fluides
	BF02
	45333000-0

	Lot n° 7 : CFO - CFA
	BF02
	45211000-0

	Lot n° 8 : CVC - PBS
	BF02
	45330000-9


Les candidats peuvent proposer une offre pour un seul lot ou plusieurs lots.

Les variantes libres sont autorisées. Toutefois, la réponse à la solution de base est obligatoire.
La consultation ne comporte pas de variantes imposées (= options).
Développement durable : Les conditions d'exécution des prestations comportent des objectifs de développement durable.
2- Contenu du dossier de consultation

· Le présent document valant Règlement de la consultation, acte d’engagement et cahier des clauses administratives particulières ;
· Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : Lot 00, Lot 01, Lot 02, Lot 03, Lot 04, Lot 05, Lot 06, Lot 07 et Lot 08 ;
· Annexes :

	Annexe 1
	Plan Masse 

	Annexe 2
	Rapport étude G2 Pro 

	Annexe 3           
	Diagnostic structure

	Annexe 4
	Plan Installation Chantier

	Annexe 5
	RICT 

	Annexe 6
	Planning prévisionnel

	Annexe 7
	Plan RDC projet V2

	Annexe 8
	Plan RDC cotés

	Annexe 9
	Plan Postes Travail

	Annexe 10
	Cahier des Charges Fonctionnel SSI

	Annexe 11
	Tableau de Portes

	Annexe 12          
	Bat 5-DSI Plan RDC DWG

	Annexe 13 :
	


· Les plans – Existant :
· EF -ECS - RDC

· R+1

· RDC

· Gaine FAE – RDC

· Gaz - RDC
· Les plans – Projet :
· Postes de travail
· R+1
· R+1 Zone travaux
· RDC
· RDC Zone travaux
· Les formulaires de candidature DC1 et DC2.

Ces documents constituant le dossier de consultation des entreprises sont disponibles gratuitement à l’adresse électronique suivante : www.marches-publics.gouv.fr. 

3 - Présentation des candidatures et des offres

Pièces de la candidature :

· Lettre de candidature (DC1) comportant la déclaration sur l’honneur pour justifier que le candidat n’entre dans aucun des cas des interdictions de soumissionner ;

· Déclaration du candidat (DC2) indiquant notamment :

- le chiffre d’affaires global réalisé au cours des trois derniers exercices disponibles ;

- le descriptif des moyens techniques et humains de la société ;

- liste de quelques références relatives à des travaux similaires à l’objet du marché ;

Pièces de l’offre : 
· le devis détaillé ou décomposition du prix global et forfaitaire,

· le mémoire technique comportant notamment les moyens matériels et humains mis en œuvre, la méthodologie prévue pour l’opération ;
· les fiches techniques correspondant aux matériaux, matériels et prestations proposés par le candidat,
· le planning d’intervention,
· le présent document constituant le marché, valant acte d’engagement et cahier des charges, complété.
NOTA : La signature des offres n’est pas requise au stade de dépôt des plis, mais uniquement au moment de l’attribution du marché.

4 - Examen des candidatures et des offres

· Sélection des candidatures

Les critères intervenant pour la sélection des candidatures sont les garanties et capacités techniques et financières et les capacités professionnelles.
·  Jugement des offres 
Les critères retenus pour le jugement des offres sont pondérés de la manière suivante :
	Critères
	Pondération

	1- Valeur technique, appréciée regard du mémoire technique et des fiches techniques : mode opératoire, qualité des produits, moyens matériels et humains mis en œuvre, planning d’intervention
	60 %

	2- Prix
	40 %


La somme des notes pondérées donnera la note totale permettant le classement des offres.

5 - Suite donnée à la consultation

Négociation : Les candidats sont invités à remettre d’emblée leur meilleure proposition. Toutefois, après examen des offres, l’INSA pourra engager librement toutes les discussions qui lui paraissent utiles avec tout ou partie des candidats, voire avec un seul, en vue d'optimiser la ou les propositions jugées les plus intéressantes. 

Conformément à la spécificité de la procédure adaptée, la négociation au titre de la présente consultation demeure facultative, l'acheteur se réservant la possibilité d'attribuer le marché sur la base des offres initiales, sans négociation. 

Candidats retenus : L'offre la mieux classée sera donc retenue à titre provisoire en attendant que le candidat produise les certificats et attestations des articles R. 2143-6 à R. 2143-10 du Code de la commande publique. Le délai imparti par le pouvoir adjudicateur pour remettre ces documents ne pourra être supérieur à 10 jours.
7 - Conditions d’envoi ou de remise des plis

Visite du site : Une visite sur site est obligatoire. La visite du site aura lieu sur prise de rendez-vous auprès du Service Technique et Immobilier le mardi 10 juin.
Date limite de remise des plis : 27 juin 2025 à 12h                                                              
Transmission des plis : par voie électronique sur la Plate-forme des Achats de l’Etat (PLACE) à l’adresse suivante : www.marches-publics.gouv.fr 
8- Renseignements complémentaires

	INSA Rennes
20 avenue des Buttes de Coësmes    CS 70839    35708 RENNES CEDEX 7            T. +33 2 23 23 82 00

Via la Plate-forme des achats de l'Etat (PLACE) : www.marches-publics.gouv.fr

	Renseignements et techniques
	Renseignements administratifs

	Maitrise d’œuvre
OB Ingénierie

Clara Faure

T.+33 2 99 60 66 42

Mobile : 06 09 67 79 33

c.faure@obingenierie.fr 

	Service Technique Immobilier

Mr Ludovic DUVAL

T. +33 (0)2 23 23 86 07
Mobile : 07 88 07 70 50
ludovic.duval@insa-rennes.fr  
	Service Achats Marchés
Mme Isabelle PIGEARD

Tél : + 33 2 23 23 86 67

marches-publics@insa-rennes.fr


Pour obtenir des renseignements complémentaires, les candidats font une demande écrite au plus tard 7 jours avant la date limite de réception des offres par l'intermédiaire de la plateforme de dématérialisation des achats de l’Etat, PLACE : https://www.marches-publics.gouv.fr
Une réponse sera alors adressée à toutes les entreprises ayant téléchargé le Dossier de Consultation après identification, 4 jours au plus tard avant la date limite de réception des offres.

Marché public

Document unique valant acte d’engagement et cahier des charges 
Article premier : Contractants
Le présent marché public est passé entre :
	INSA RENNES (Institut National de Sciences Appliquées de RENNES)

	Adresse
	20 avenue des Buttes de Coësmes    CS 70839   35708 RENNES Cedex 7

	Représenté par 
	son Directeur, Monsieur Vincent BRUNIE

	SIRET  
	19350097200016

	TVA
	FR26 193500 972

	Comptable assignataire des paiements :  Monsieur l’Agent Comptable


et

	Le signataire
	M ……………………………………, agissant en qualité de ……………………

…………………………………………...  

	□ engage la société         …………………………….         sur la base de son offre

	□ agissant pour son propre compte  

□ agissant en qualité de mandataire :

        □ du groupement solidaire

        □ solidaire du groupement conjoint
        □ non solidaire du groupement conjoint       comme indiqué dans l’imprimé DC1 : Lettre de candidature

	Adresse
	……………………………………………………………………………  

	Mail
	……………………………………………………………………………

	SIRET  
	……………………………………………………………………………

	TVA intracommunautaire
	……………………………………………………………………………

	Contacts pour le suivi du contrat :

	Fonction : ……………
	Nom : ……..….. mail : …………………..………….Tél ………………………

	Fonction : ……………
	Nom : ……..….. mail : …………………..………….Tél ………………………


Article 2 : Objet
Travaux bâtiment 5 DSI : Création d’un local de stockage en sous-sol et réaménagement du bureaux
Le marché a pour objet les travaux de création dans le vide sanitaire d’un local de stockage et de préparation de matériel et le réaménagement de bureaux.
Les travaux font l’objet d’un découpage en lots :
	Lot n° 1 : Gros œuvre – Flocage – Installation de chantier

	Lot n° 2 : Cloisons plâtre – Doublage – Cloisons modulaires

	Lot n° 3 : Faux plafonds

	Lot n° 4 : Menuiseries intérieures

	Lot n° 5 : Revêtements de sols

	Lot n° 5 : Peinture

	Lot n° 5 : CFO - CFA

	Lot n° 6 : CVC - PBS


Article 4 : Conditions d’exécution

4.1 - Intervenants

	INSA Rennes

20 avenue des Buttes de Coësmes    CS 70839  35708 RENNES CEDEX 7

T. +33 2 23 23 82 00

	Renseignements scientifiques
	Renseignements techniques
	Renseignements administratifs
	Renseignements financiers

	Maitrise d’œuvre

OB Ingénierie

Clare Faure
T.+33 2 99 60 66 42

Mobile : 06 09 67 79 33

c.faure@obingenierie.fr 

	Service Technique Immobilier

Mr Ludovic DUVAL

T. +33 (0)2 23 23 86 07
Mobile : 07 88 07 70 50
ludovic.duval@insa-rennes.fr  
	Service Achats Marchés

T. + 33 2 23 23 86 67

marches-publics@insa-rennes.fr

	Service Budgétaire et financier

T. +33 2 23 23 86 25  

personnel-sbf@insa-rennes.fr  

Service facturier

T. +33 2 23 23 83 37

service-facturier@insa-rennes.fr


	Contrôle technique 

DEKRA Industrial SAS

Agence Bretagne

ZA de la Hallerais - Allée du Communel

35770 VERN SUR SEICHE

rennes@dekra.com 

T. 02.99.86.99.05

Missions : Base + LE + VIEL + HAND

	Coordination pour la sécurité et la protection et la santé

DEKRA Industrial SAS

Agence Bretagne 

ZA de la Hallerais - Allée du Communel

35770 VERN SUR SEICHE

rennes@dekra.com 

T. 02.99.86.99.05

Mission : niveau 3



4.2 - Provenance, qualité et prise en charge des matériaux et produits
Le cahier des charges fixe la provenance des matériaux de construction, produits et équipements dont le choix n’est pas laissé au titulaire. Les matériaux, produits et équipements utilisés pour l’exécution du marché doivent être conformes aux normes visées par le cahier des clauses techniques. En outre, il est expressément demandé de mettre en œuvre des matériaux et matériels neufs.
Avant le démarrage de ses travaux, l'entrepreneur devra soumettre à l'approbation du maître d’œuvre, les références exactes des fournitures qu'il propose de mettre en œuvre.

Ce dernier se réserve le droit, en l'absence de concordance ou d'équivalence avec les prescriptions du marché, d'exiger les marques et types cités en référence pour les prix et délais convenus.

4.3 - Déclaration d’un sous-traitant en cours d’exécution

Le titulaire peut, à tout moment, sous-traiter l’exécution de certaines parties du présent marché, sous réserve :

- de l’acceptation des sous-traitants et de l’agrément des conditions de paiement par le maître d'ouvrage ;

- de la transmission au coordonnateur de sécurité et protection de la santé des travailleurs lorsque celui-ci est exigé par la loi, un plan particulier de sécurité et de protection de la santé.

La déclaration de sous-traitance précise notamment :

· la nature des prestations sous-traitées ;

· le montant des prestations sous-traitées ;

· le compte à créditer.

Pour chaque sous-traitant présenté pendant l'exécution du marché, le titulaire devra joindre, en sus du projet de déclaration de sous-traitance, les documents, certificats, attestations ou déclarations des articles R. 2143-6 à R. 2143-10 du Code de la commande publique.

4.4 – Protection de la main d’œuvre et des conditions de travail

Le titulaire du marché est tenu de faire porter à son personnel, dans l’enceinte du chantier et en permanence, un dispositif d’identification de l’employeur, librement défini par celui-ci. Il est également tenu de faire appliquer cette règle à ses sous-traitants.

4.5 - Développement durable

Dans le cadre de sa démarche en faveur du développement durable, l’INSA Rennes souhaite au titre du volet environnemental, effectuer des achats respectueux de l’environnement. Les conditions d'exécution des prestations comportent des éléments à caractère environnemental. 
Ainsi seront privilégiés :
· les produits répondant aux différents éco labels reconnus et les matériaux facilement recyclables et provenant de filières de recyclage ;

· les différents composants des matériaux mis en oeuvre pourront être facilement démontés en vue de leur recyclage en fin de vie (fixation mécanique plutôt que colle) ;

· le recours aux filières de productions locales de matériaux de construction sera privilégié, afin de limiter les déplacements ;

· la gestion des déchets devra se faire selon le tri sélectif ;

· les travaux seront réalisés en limitant les émissions de poussière et les nuisances sonores.

Aussi, au titre du volet social, l’INSA Rennes est notamment engagé en faveur de la qualité de vie en études et au travail, l’égalité homme/femme, l’absence de discrimination dans l’emploi, la lutte contre les violences sexuelles et sexistes, la formation des salariés tant vers l’externe qu’à l’interne. Ainsi, le titulaire du marché devra s’assurer d’être cohérent avec les engagements de l’établissement.

Le titulaire devra mettre en œuvre tous les moyens dont il dispose pour respecter les objectifs de développement durable.

4.6 – Lutte contre le recours frauduleux au travail détaché 

L’INSA de Rennes veille au respect des règles encadrant le recours au travail détaché. L’entreprise titulaire transmet une copie de la déclaration de détachement et désigne un représentant identifié en France. Le personnel de l’entreprise titulaire permanent et intérimaire travaillant dans l’enceinte du chantier porte un dispositif d’identification et détient une carte d’identification professionnelle. 

4.7 – Autres particularités liées à l’environnement et au site 
Les travaux se déroulent en site occupé. Une grande attention est demandée à l’entreprise pour le respect des conditions d’exécution et la limitation au maximum des nuisances apportées par le chantier. 

4.8 - Répartition des dépenses communes
Chaque lot sera responsable du nettoyage de ses ouvrages. 

Article 5 : Préparation et Coordination des travaux
5.1 - Période de préparation - programme d’exécution des travaux

Le calendrier détaillé d’exécution est élaboré pendant la période de préparation, après consultation des entreprises. 

Le coordonnateur en matière de sécurité et de protection de la santé établira le plan général de coordination (PGC). Un plan particulier de sécurité et de protection de la santé (P.P.S.P.S.) sera établi par chaque entrepreneur (y compris cotraitants et sous-traitants) dans un délai de 15 jours ouvrés à compter du début de la période de préparation. 

5.2 - Sécurité et protection de la santé des travailleurs sur le chantier

A) Principes généraux 
La nature et l’étendue des obligations qui incombent au titulaire en application des dispositions du Code du travail ne sont pas modifiées par l’intervention du coordonnateur en matière de sécurité et de protection de la santé des travailleurs, désigné dans le présent marché sous le nom de « coordonnateur S.P.S ». 

B) Autorité du coordonnateur S.P.S. 
Le coordonnateur S.P.S. doit informer le maître d’ouvrage sans délai, et par tous moyens, de toute violation par les intervenants, y compris les entreprises, des mesures de coordination qu’il a définies, ainsi que des procédures de travail et des obligations règlementaires en matière de sécurité et de protection de la santé des travailleurs sur les chantiers. 

En cas de danger(s) grave(s) et imminent(s) menaçant la sécurité ou la santé d’un intervenant ou d’un tiers (tels que chute de hauteur, ensevelissement...), le coordonnateur S.P.S. doit prendre les mesures nécessaires pour supprimer le danger. Il peut, à ce titre, arrêter tout ou partie du chantier.

C) Moyens donnés au coordonnateur S.P.S. 
1- Libre accès du coordonnateur S.P.S. au chantier

2- Obligations du titulaire 

Le titulaire communique directement au coordonnateur S.P.S. : 

- le P.P.S.P.S. ; 

- tous les documents relatifs à la sécurité et à la protection de la santé des travailleurs ; 

- la liste tenue à jour des personnes qu’il autorise à accéder au chantier ; 
- dans les 5 jours qui suivent le début de la période de préparation, les effectifs affectés au chantier ; 

- les noms et coordonnées de l’ensemble des sous-traitants. Il tient à sa disposition leurs contrats ; 

- la copie des déclarations d’accident du travail. 

Le titulaire informe le coordonnateur S.P.S. : 

· de toutes les réunions qu’il organise lorsqu’elles font intervenir plusieurs entreprises et lui indique leur objet ; 

· de ses interventions au titre de la garantie de parfait achèvement. 

Le titulaire donne suite, pendant toute la durée de l’exécution de ses prestations, aux avis, observations ou mesures préconisées en matière de sécurité et de protection de la santé des travailleurs par le coordonnateur S.P.S. 

D) Obligations du titulaire vis-à-vis de ses sous-traitants 
Le titulaire s’engage à introduire dans les contrats de sous-traitance les clauses nécessaires au respect des prescriptions de la loi nº 93-1418 du 31 décembre 1993. 

Article 6 : Durée et délai d’exécution
Le délai global d’exécution des travaux est de 20 semaines, période de préparation de 4 semaines et congés compris. Ce délai débute à compter de la notification des marchés, valant ordre de service. 
Le délai d’exécution de chacun des lots est fixé dans le calendrier détaillé d’exécution et s’insère dans ce délai global. Le calendrier prévisionnel d’exécution des travaux sera rendu définitif et contractuel en concertation avec le maître de l’ouvrage et les entreprises lors de la période de préparation des travaux. Il sera alors dénommé calendrier détaillé d’exécution. 

Article 7 : Prix
Les travaux décrits au CCTP sont rémunérés par application d’un prix global et forfaitaire dont la décomposition est détaillée dans le devis annexé. Le montant total s’établit comme suit :
	Offre pour le lot n°
	Montant total HT
	TVA
	Montant total TTC

	Lot n° ….
	…………………. €
	…………………. €
	…………………. €


Variantes libres, le cas échéant : 
	Intitulé
	Montant HT
	TVA
	Montant TTC

	Variante n°1 : ……………………
	………………. €
	………………. €
	………………. €

	Variante n°2 : …………………….
	………………. €
	………………. €
	………………. €


Délai de validité des offres : 90 jours à compter de la date limite de réception des offres
Les prix sont fermes et seront actualisés si un délai supérieur à 3 mois s’écoule entre la date à laquelle le candidat a fixé son prix et la date de début d’exécution.

Coefficient d’actualisation Cn : Cn = (I (d-3) / Io)

- d : mois de début d'exécution des prestations

- I (d-3) : valeur de l'index de référence du mois d du début d'exécution des travaux – 3 mois 

- I (o) : valeur de l'index de référence au mois zéro.

L’index de référence, publié au Moniteur des Travaux Publics ou par l'INSEE, est le suivant :

BT01 Index du bâtiment - Tous corps d'état.

Article 8 : Documents constitutifs du marché

Par ordre de priorité décroissante :

· Le présent document valant acte d’engagement et cahier des clauses administratives particulières ;

· Le Devis détaillé ou la Décomposition du Prix Global et Forfaitaire (DPGF) ;

· La déclaration de sous-traitance, le cas échéant ;

· Le cahier des clauses techniques particulières (C.C.T.P.) ;

· Annexes :
	
	

	Annexe 1

Plan Masse 
Annexe 2

Rapport étude G2 Pro 

Annexe 3           

Diagnostic structure

Annexe 4
Plan Installation Chantier

Annexe 5
RICT 

Annexe 6

Planning prévisionnel

Annexe 7
Plan RDC projet V2

Annexe 8

Plan RDC cotés

Annexe 9

Plan Postes Travail

Annexe 10

Cahier des Charges Fonctionnel SSI

Annexe 11
Tableau de Portes

Annexe 12          

Bat 5-DSI Plan RDC DWG

Annexe 13 :

· Les plans – Existant :
· EF -ECS - RDC

· R+1

· RDC

· Gaine FAE – RDC

· Gaz - RDC
· Les plans – Projet :
· Postes de travail
· R+1
· R+1 Zone travaux
· RDC
· RDC Zone travaux

	


· Le cahier des clauses administratives générales (C.C.A.G.) applicables aux marchés publics de travaux, approuvé par l’arrêté du 30 mars 2021 ;

· Les normes (Eurocodes) et DTU pertinents par rapport à l’ouvrage ;

· Le mémoire technique et les fiches techniques.

Article 9 : Paiement

Avance : Le montant de l'avance est fixé à 20 % du montant initial du marché, toutes taxes comprises.

□ J’accepte l’avance.    
























 □ Je refuse l’avance.

Garantie financière :

Il est prévu une retenue de garantie de 5% sur le montant initial du marché augmenté, le cas échéant, du montant des avenants. Lorsque le titulaire du marché public est une petite ou moyenne entreprise (mentionnée à l'article R. 2151-13 du code de la commande publique), ce taux ne peut être supérieur à 3 %
La retenue pourra être remplacée, à la demande du titulaire, par une garantie à première demande dont le montant ne pourra être supérieur à celui de la retenue qu'elle remplace. 

Mode de règlement :

Les acomptes seront réglés mensuellement. Toutefois si le délai global des travaux n’excède pas trois mois, les comptes pourront être réglés en une seule fois.

Le règlement du solde intervient à compter de la date d’acceptation du décompte général et définitif par le titulaire.
Le délai global de paiement est de 30 jours à compter de la date de réception de la facture.

En cas de retard de paiement, le titulaire a droit au versement d’intérêts moratoires, ainsi qu’à une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement d’un montant de 40 €. Le taux des intérêts moratoires est égal au taux d’intérêt appliqué par la Banque centrale européenne à ses opérations principales de refinancement les plus récentes, en vigueur au premier jour du semestre de l’année civile au cours duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de huit points de pourcentage.

Présentation des demandes de paiement :

Les factures libellées à l’ordre de l’INSA Rennes sont déposées exclusivement sur le portail de facturation Chorus Pro : https://chorus-pro.gouv.fr 
Renseignements sur : https://communaute.chorus-pro.gouv.fr/ 
Elles porteront outre les mentions légales, les mentions suivantes :

· le nom ou la raison sociale du créancier ;

· le numéro du compte bancaire ou postal ;

· le numéro du marché ;

· le montant des travaux exécutés ;
· le montant cumulatif des travaux exécutés établi sur la base du D.P.G.F. ou devis HT, TTC  et la TVA ;
· le montant des travaux effectués par chaque opérateur économique (co-traitant ou sous-traitant) ;

· la date de facturation.

Compte à créditer :

Le maître de l’ouvrage se libèrera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au crédit du compte suivant :

Ouvert au nom de : ………………………………………………………………………………


Domiciliation :
…………


Code banque : …………….. Code guichet : …………… N° de compte : ………………..… Clé RIB :
……
IBAN :
………………………………………………………………………………

BIC :
……………………………………………………………………………………………………

En cas de groupement, chaque membre du groupement, perçoit les sommes se rapportant à l’exécution de ses prestations suivant la répartition indiquée en annexe au présent document sauf en cas de groupement solidaire, le paiement peut être effectué sur un compte unique.

Le sous-traitant adresse sa demande de paiement libellée au nom du pouvoir adjudicateur, au titulaire du marché.

Comptable assignataire des paiements : Monsieur l’Agent comptable - 20 avenue des Buttes de Coësmes CS 70 839    35708 Rennes cedex 7

Financement : Ressources propres de l’INSA Rennes
Article 10 - Réception des travaux
Chaque titulaire avise le pouvoir adjudicateur et le maître d’œuvre de la date à laquelle ses travaux sont ou seront considérés comme achevés : le maître d’œuvre aura à charge de provoquer les opérations de réception lorsque l’ensemble des travaux sera achevé. Postérieurement à cette action la procédure de réception se déroule, simultanément pour tous les lots considérés, comme il est stipulé à l’article 41 du C.C.A.G.-Travaux.

Article 11 – Garantie des prestations

Le délai de garantie est conforme à l’article 44 du C.C.A.G.-Travaux.
Article 12 - Pénalités

Les pénalités de retard commencent à courir le lendemain du jour où le délai contractuel d’exécution est dépassé, sans mise en demeure préalable. Par dérogation à l’article 19.2 du CCAG-Travaux, il n’est pas prévu d’exonération à l’application des pénalités. Le montant total des pénalités ne peut pas dépasser 30 % du montant du marché.

12.1 - Pénalités de retard dans l’exécution des travaux

Le Titulaire subira par jour calendaire de retard dans l’achèvement des travaux à compter du lendemain du délai fixé, une pénalité de 200 €. 

12.2 – Pénalités pour absence aux réunions de chantier 

La pénalité s’élève à 50 € pour toute absence en réunion de chantier.

12.3 – Pénalités pour retard dans la remise de documents

Dans le cadre de la préparation de chantier, le titulaire subira, par jour calendaire de retard dans la remise de ses pièces écrites ou graphiques par rapport au planning défini lors de la réunion de démarrage, une pénalité de 200 € à compter du lendemain du délai fixé. 

Pour tout retard dans la remise de document en cours d’exécution des travaux (procès-verbaux de matériaux, plans, note de calculs ...), si ces documents sont demandés par écrit avec des dates de remise, une pénalité de 100 € sera appliquée par jour calendaire de retard.

Le Titulaire subira par jour calendaire de retard dans la remise du D.O.E. et des attestations relatives aux contrôles et essais, une pénalité journalière de 50 € à compter du lendemain du délai de 20 jours ouvrés suivants la date d’établissement du procès-verbal de réception des travaux du lot concerné.

Article 13 : Assurances

Dans un délai de quinze jours à compter de la notification du marché et avant tout commencement d’exécution, le titulaire, le mandataire ainsi que les co-traitants doivent justifier qu’ils sont titulaires d’un contrat d’assurance en produisant :

- une attestation d’assurance de responsabilité civile professionnelle garantissant leur responsabilité à l'égard du pouvoir adjudicateur et des tiers en cas d'accidents ou de dommages causés par la conduite des travaux ou les modalités de leur exécution ;

- une attestation d’assurance de responsabilité décennale couvrant les responsabilités résultant des principes dont s'inspirent les articles 1792 à 1792-2 et 2270 du Code civil.

Article 14 : Dérogations aux documents généraux

L’article 8 du présent document déroge à l’article 4 du CCAG-Travaux.
L’article 12 du présent document déroge à l’article 19 du CCAG-Travaux.

ENGAGEMENT DU CANDIDAT

J'affirme (nous affirmons) sous peine de résiliation de l’accord-cadre à mes (nos) torts exclusifs que la (les) société(s) pour laquelle (lesquelles) j'interviens (nous intervenons) ne tombe(nt) pas sous le coup des interdictions découlant des articles L. 2141-1 à L. 2141-14 du Code de la commande publique.
A
Le










































Signature du candidat
Signature par une personne habilitée à représenter la société

ACCEPTATION DE L’OFFRE PAR LE POUVOIR ADJUDICATEUR

	Est acceptée la présente offre pour 

Valoir marché
	Le Directeur de l’INSA Rennes



	A Rennes
	

	Le 
	Vincent BRUNIE
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